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et du jingoîsme, et que l'on ne nomme qu'en trem-

blant, dans la plupart des foyers de la Province de

Québec :

Ce vote du parlement canadien en faveur d'une reconnais-

sance immédiate des responsabilités de notre pays relative-

ment à la défense navale de l'Empire en temps ordinaire, ne

doit pas être regardé comme le dernier mot de la question.

C'est seulement en supprimait le dernier paragraphe qu'on

peut interpréter ainsi la résolution ; ce dernier paragraphe

contient la promesse très catégorique que, dans un cas de

nécessité particulière, notre pays n'hésitera pas à assumer les

obligations que lui imposeront les circonstances.
'*''

L'opinion des impérialistes avisés, de ceux

qui ne se laissent pas détourner du but par leurs

antipathies de race, elle est tout entière exprimée

par ces trois journaux, l'un libéral, les deux autres

torys ; dans la presse comme au parlement cana-

dien, les lignes de partis s'effacent ; entre jingos,

on est unanime à reconnaître que nous ne sommes

plus aujourd'hui où nous étions hier, et qu'en sui-

vant à la lettre le programme que nous venons de

(1) « The fact that the parliament of Canada has declared it-

self to be in favor of a speedy récognition of this country's

responsibilities in the matter of ordinary empire naval detence

should not be taken to mean that this is Canada's last word
on the subject. Only by ignoring the final paragraph of the

resolution adopted by parliament could it be so_ construed,

for in that final paragraph a most positive pledge is given that

in case of spécial need tnis country may be depended upon to

do whatever shall be necessary at the moment to meet the

situation. »


